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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Conges et vacances
Question écrite n° 8437

Texte de la question

M Robert Le Foll appelle l'attention de M le ministre des departements et territoires d'outre-mer sur l'absence de
prise en charge des voyages dits de conges bonifies pour les fonctionnaires dont le conjoint est originaire d'un
departement d'outre-mer. Lorsque ce conjoint n'est pas lui-meme titulaire de la fonction publique, le voyage
periodique de la famille vers le departement d'origine de celui-ci n'est pas pris en charge, meme si elle y a des
interets materiels et moraux. Les Voyages-vacances proposes par l'ANT n'apportent pas de solution dans ce
cas, puisqu'ils s'adressent aux menages a tres faibles revenus et ne portent que sur une partie du financement
des billets d'avion. Par consequent, il souhaiterait savoir si des mesures sont envisagees pour etendre le
benefice des conges bonifies aux fonctionnaires maries a un originaire d'outre-mer.

Texte de la réponse

Reponse. - Les droits a conges bonifies des fonctionnaires de l'Etat sont definis par le decret no 78-399 du 20
mars 1978 modifie le 19 fevrier 1985. Les dispositions de ces textes prevoient, outre une bonification de trente
jours au conge annuel, la prise en charge des frais de voyage a l'occasion de ces conges. Les droits des agents
s'apprecient au lieu de leurs fonctions, territoire europeen de la France ou departements d'outre-mer, par rapport
au lieu de leur residence habituel. La prise en charge s'etend egalement a la famille du fonctionnaire conjoint,
suivant un plafond de ressources, qu'il soit fonctionnaire ou non, et le nombre d'enfants a charge. Les droits a
conges bonifies s'attachent donc au titulaire d'un emploi de la fonction publique d'Etat que celui-ci soit originaire
d'un DOM ou qu'il y exerce ses fonctions. L'action du ministere des DOM-TOM a ete ces dernieres annees
d'etendre le benefice de ces conges aux agents dont le statut pouvait etre rapproche de celui des fonctionnaires
d'Etat. Ainsi les fonctionnaires hospitaliers en service en metropole et dont le lieu de residence habituel se
trouve dans un departement d'outre-mer peuvent-ils pretendre aux conges bonifies depuis le decret no 87-482
du 1er juillet 1987. De meme des dispositions analogues ont ete prises pour les fonctionnaires territoriaux par le
decret no 88-168 du 15 fevrier 1988. Ces textes ont permis un accroissement notable du nombre des
beneficiaires des conges bonifies.
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